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ACCÈS GRATUIT À 3 SALLES DE TRAVAIL DU CHÂTEAU 
DU VAL SAINT LAMBERT POUR LES ÉTUDIANTS EN BLOCUS

DERNIER COMITÉ DE CONCERTATION: DE NOUVELLES MESURES EN VIGUEUR

La situation sanitaire actuelle et les mesures qui en découlent ont eu un 
impact conséquent sur les étudiants qui, pour certains, n’ont plus assisté 
à aucun cours en présentiel depuis un moment. 
Contraints de les suivre à distance et de faire de même lors de leur ses-
sion d’études, les étudiants en blocus qui le souhaitent peuvent doréna-
vant bénéfi cier d’une aide intéressante dans leur apprentissage.
En effet, l’immobilière du Val Saint-Lambert, en collaboration directe avec 
la Ville de Seraing et la Province de Liège, a souhaité leur offrir l’accès à 
3 salles de travail en plein cœur du Château du Val Saint Lambert de 
Seraing et ce, dans le respect des normes en vigueur.
L’objectif de cette démarche est de permettre aux étudiants en blocus 
d’étudier leurs différentes matières dans un environnement au calme et 
disposant de nombreux avantages: accès au Wifi , parking gratuit, arrêt 
de bus à proximité pour y accéder (lignes 9, 46 et 47).
Les personnes intéressées peuvent se rendre sur place depuis le 14 avril 
dernier, du mardi au dimanche de 9h00 à 18h00.
Attention!!! Les places sont limitées! Les étudiants doivent donc obli-
gatoirement réserver leur place au préalable par mail via l’adresse sui-
vante contact@chateauduval.be en envoyant les informations suivantes: 
• Nom 
• Prénom
• Etablissement
• Numéro de téléphone 
• Plage horaire souhaitée (9h à 12h ou 13h à 18h ou 9h à 18h)

L’accès aux salles de travail doit évidemment se faire dans le respect 
des règles Covid: le port du masque et le respect des distances sociales 
sont obligatoires.

Les repas et boissons individuels sont à prévoir. Des sandwichs peuvent 
toutefois être commandés par les étudiants qui devront réserver avant 
10h00.

Le Comité de Concertation s’est réuni une nouvelle fois ce mercredi 23 
avril 2021 pour faire le point sur la situation en Belgique. Il en a profi té pour 
annoncer de nouvelles mesures:
En ce qui concerne l’HORECA:
•  les établissements pourront accueillir leurs clients sur en terrasse, de 

8h00 à 22h00;
•  4 personnes maximum sont autorisées par table, sauf pour les familles 

nombreuses;
• une terrasse ne peut accueillir que 50 personnes maximum;
•  le port du masque est obligatoire pour le personnel et pour les clients 

quand ils ne sont pas à table;
• les tables doivent être à 1m50 de distance l’une de l’autre;
• le service au bar est interdit.

En ce qui concerne le couvre-feu:
• le couvre-feu sera levé dès le 8 mai;
•  à partir de cette même date, il sera interdit de se rassembler à plus de 3 

personnes entre minuit et 5h.

En ce qui concerne les événements:
•  à partir du 8 mai, 50 personnes pourront assister à des événements en 

extérieur;
• des événements tests seront également organisés à l’intérieur;
•  en juin, les événements en intérieur et extérieur à 200 personnes de-

vraient être autorisés;
•  pour chaque genre d’événements, le port du masque et le respect de la 

distanciation sociale restent obligatoires.

En ce qui concerne les camps de jeunes et les activités sportives:
•  les activités organisées dans des clubs sportifs ou associations seront 

autorisées à l’extérieur avec un maximum de 25 personnes, pour tous 
les âges, sans public et sans nuitée;

•  les enfants jusqu’à 12 ans inclus peuvent se retrouver à l’intérieur avec 
10 participants maximum;

•  dès le 25 juin, les activités sportives organisées à l’intérieur et à l’exté-
rieur seront autorisées avec un maximum de 50 participants;

• les camps de jeunes, avec nuitées, seront autorisés à partir du 25 juin;

•  en juin, les foires, les brocantes et les marchés aux puces non profes-
sionnels seront autorisés.

En parallèle à ces nouvelles règles, la Ville de Seraing vous rappelle éga-
lement que les consignes d’hygiène personnelle ainsi que les mesures 
de distanciation sociale restent les meilleures actions que chacun doit 
respecter. Leur strict respect par tous, des plus jeunes aux plus âgés, est 
une nécessité pour contrer le virus. Le sens civique de chacun et l’esprit de 
solidarité envers les plus faibles sont indispensables.
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